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Première publication 

1. Raison sociale (nom) et siège de la sàrl dissoute: 
FM CAFE PRESSE Sàrl en liquidation, Court

2. Décision de dissolution par: l’assemblée extraordinaire 
des associés

3. Date de la décision: 27.08.2008
4. Echéance de préavis des créances: 07.11.2008
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Francine Mäder-Chevalier, Rue de Froideval 8, 2738 Court 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société à responsabilité limitée dissoute d’annoncer
leurs prétentions.

7. Remarques: Conformément aux art. 745 al. 3 et 826 al. 2
CO, la société se réserve le droit de procéder à une réparti-
tion anticipée des actifs.

Etude de Me Vincent Paupe
2350 Saignelégier

(00324591)
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